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Résumé : 
  
Au 16 avril, 103 093 (+ 4 618) personnes ont été diagnostiquées positives au Covid-19. Au 15 avril, 
13 729 (+ 861) personnes sont décédées au total. Le gouvernement annonce que le « lockdown » 
est prolongé d’au moins trois semaines (jusqu’au 5 mai). 
  
Inquiétude des producteurs de fruits et légumes face à un renchérissement des coûts de main 
d’œuvre. 
  
Remontée des prix de l’agneau, au-dessus du niveau de mars 2019. 
  
Publication d’un appel des industriels de l’agroalimentaire britannique aux gouvernements pour 
conserver la libre circulation des biens au niveau mondial. 
  
Adaptation du secteur de la distribution au confinement. 
  
Disparité des mesures mises en place par les nations sur la pêche. Les pêcheurs anglais s’estiment 
lésés. 
  

  
  

 Contexte général 
  
Le nombre de nouveaux cas et de décès s’inscrit dans les tendances des jours précédents. 
  
Le ministre de la santé a annoncé une montée en charge des tests pour les personnels des 
établissements médico-sociaux. 
  
Le gouvernement annonce que le « lockdown » est prolongé d’au moins trois semaines (jusqu’au 5 
mai). 
  
  

 Restrictions aux frontières pour les personnes 
  
La frontière entre le Royaume-Uni et la France n’est pas fermée. L’activité d’Eurostar est diminuée 
avec un train quotidien entre Paris et Londres. Quelques vols vers la France sont encore maintenus. Le 
trafic maritime pour passagers  est nul. 
  
  

 Circulation des marchandises (import / export) 
  
La frontière entre le Royaume-Uni et la France n’est pas fermée. 
  
« Eurotunnel freight » continue de fonctionner normalement moyennant certaines mesures pour 
respecter les distances de sécurité avec les conducteurs 



Le trafic maritime de fret a diminué et il convient de prendre contact avec les compagnies pour vérifier 
les rotations (cf. lien sur le site de FAM). 
  
  

 Mesures transversales de soutien à l'économie 
  
Le gouvernement a annoncé un élargissement des règles d’éligibilité au Coronavirus Job Retention 
Scheme. La date à laquelle une personne devait avoir été embauchée et ajoutée à la liste de paie de 
l’entreprise pour pouvoir accéder au mécanisme CJRS a été étendue au 19 mars, contre le 28 février 
initialement. Ce changement devrait permettre à 200 000 employés supplémentaires de bénéficier du 
CJRS selon le Treasury. Le gouvernement a indiqué que le mécanisme devrait être complètement 
opérationnel la semaine prochaine. 
  
  

 Problématiques spécifiques aux filières agricoles, agroalimentaires 
  

O Fruits et légumes : 
  
Les professionnels des fruits et légumes vont faire face à des coûts de main d’œuvre accrus. Grâce à 
l’effort concerté d’agences de recrutement spécialisées dans le secteur, la main d’œuvre requise pour 
récolter la production locale en avril et en mai est recrutée. Néanmoins, les coûts de production vont 
être beaucoup plus élevés que d’habitude en raison de la perte de productivité (main d’œuvre non 
formée et distances de sécurité à respecter). Les cours des productions locales de fruits et légumes 
frais récoltés en avril et en mai pourraient subir de fortes pressions haussières. 
  

O Viandes : 
  
Les prix de l’agneau se sont renforcés depuis Pâques. Les prix sont remontés au-dessus des prix de 
2019 à la même époque, même s’ils restent toujours très inférieurs aux prix avant « lockdown ». Le 
prix poids vif atteint désormais à 216,28p/kg (+3p). En parallèle, la production de viande ovine a 
diminué de 3 000 tonnes en mars 2020 par rapport à 2019 pour atteindre 21 300 tonnes sur le mois, 
ceci résultant à la fois d’une baisse des abattages d’agneau et brebis ainsi que de carcasses plus légères. 
  
La production de porc a pour sa part augmenté sensiblement par rapport à mars 2019 : +11% de viande 
(pour atteindre 84 800 tonnes) principalement dû à l’augmentation des abattages (+10%). 
  

O Industrie agroalimentaire 
  
Les représentants des industries agroalimentaires du Royaume-Uni lancent un appel aux 
gouvernements du monde entier pour préserver la circulation des biens alimentaires dans ce 
moment critique, alors que certaines restrictions aux importations et exportations apparaissent. Dans 
un communiqué de presse, ils rappellent que ceci est essentiel pour assurer l’approvisionnement du 
Royaume-Uni pendant la crise mais également pour aider à la reprise économique mondiale et 
protéger les économies de nombreux pays fournisseurs. Le modèle britannique totalement intégré à 
l’économie mondial est selon eux un exemple de réussite international, avec plus de 23 Md de livres 
exportés chaque année et produits à partir de matières premières britanniques et étrangères. 
  

O Distribution / restauration : 
  
Les entreprises de livraison à domicile enregistrent des demandes record et les enseignes de 
distribution continuent à s’adapter. 



Selon le Daily Telegraph, les géants de la livraison à domicile Just Eat, Deliveroo, Uber Eats enregistrent 
des demandes record de livraison de produits de première nécessité. Uber Eats enregistre +75% de 
demande sur le lait, +175% sur les œufs, et + 250% sur le pain. Just Eat enregistre depuis le début de 
la crise + 7 000 restaurants adhérents à sa plateforme, amenant le nombre total de restaurants 
partenaires à 35 000. 
L’enseigne Morrisons annonce qu’elle ouvre un service de livraison au départ de 130 de ses points de 
vente, grâce à un partenariat avec le géant Deliveroo, proposant un choix d’environ 70 produits 
alimentaires essentiels. Cette initiative est l’une des nombreuses mises en place par les enseignes de 
la distribution pour répondre à l’augmentation exponentielle des demandes de livraison à domicile, et 
la saturation des services déjà existants. L’enseigne Sainsburys a quant à elle pris l’initiative de réserver 
l’exclusivité de ses services de livraison à domicile à ses clients identifiés comme fragiles et « key 
workers ». 
  
Des chaînes de restauration vont réouvrir partiellement. Burger King, KFC et Prêt-à-Manger ont 
annoncé qu’ils allaient réouvrir certains de leurs sites pour des livraisons ou des ventes à emporter, 
afin de préparer la fin du confinement. Toutes les chaînes ont décidé d’offrir un menu limité afin que 
les mesures de distanciation sociale sont respectées. Leurs employés n’auraient aucune obligation de 
venir travailler. 
  
La campagne de crowdfunding « Feed the NHS » lancée par des personnalités grand public et dont 
l’objectif est de fournir aux travailleurs du NHS (le système de santé britannique) un repas chaud par 
jour pendant la crise, récolte plus de £1 million. La campagne est soutenue par des grandes enseignes 
de restauration comme Leon, Wasabi, Franco Manca et Abokado. 
  
  

 Problématiques spécifiques à la pêche 
  

o Marchés 
  
Les cours de produits de la pêche sont repartis en légère hausse pour la semaine de Pâques. Le 
cabillaud et l’aiglefin atteignent désormais £4 / kg, le merlan £3/kg. 
  
  

o Aides pour le secteur de la pêche : les pêcheurs anglais pour le moment délaissés. 
  
Le 16 avril, la National Federation of Fishermen's Organisations (NFFO) a publié un communiqué de 
presse dans lequel elle exprime son vif mécontentement de voir les pêcheurs anglais délaissés par le 
gouvernement. 
  
En effet, le Pays de Galle, l’Irlande du Nord et l’Ecosse ont pris des mesures pour soutenir leurs 
pêcheurs mais rien n’a été mis en place pour l’Angleterre. 
  
Les pêcheurs peuvent bénéficier des mesures générales pour les travailleurs indépendants ou encore 
des mesures de chômage partiel mais la NFFO estime que c’est insuffisant. Les administrations 
dévolues ont pris des mesures mais pour l’Angleterre, c’est le DEFRA et la MMO qui doivent le faire. 
  
En Ecosse, plusieurs enveloppes ont été proposées : 

- £3 millions pour les conchyliculteurs et les éleveurs de truites. Ces aides d’urgence peuvent atteindre 
jusqu’à £27 000 par entreprise. 

- £10 millions pour le secteur de la transformation sous forme de subventions (jusqu’à £120 000  par 
entreprise) et de prêts aux entreprises. 

https://webmail.franceagrimer.fr/OWA/redir.aspx?C=gY7hMrWKvhn_kOAYwV_lQh3GcIjPuzLQQaQFj6SRNwRlgbvroeLXCA..&URL=https%3a%2f%2fnffo.org.uk%2fnews%2fpolitical-pressure-for-support-package-ratcheted-up.html
https://webmail.franceagrimer.fr/OWA/redir.aspx?C=gY7hMrWKvhn_kOAYwV_lQh3GcIjPuzLQQaQFj6SRNwRlgbvroeLXCA..&URL=https%3a%2f%2fnffo.org.uk%2fnews%2fpolitical-pressure-for-support-package-ratcheted-up.html


- £5 millions pour les pêcheurs, avec un paiement initial de 50 % de deux mois de revenus moyens pour 
tous les navires de pêche de moins de 12 mètres de long immatriculés en Écosse, ayant enregistré des 
débarquements de 20 000 £ ou plus en 2019. Les paiements mensuels sont basés sur le revenu 
mensuel moyen des ventes en 2019. Les chalutiers ne seront pas inclus dans ce régime initial. 
  
Au Pays de Galle, le 14 avril, la ministre de l'environnement, de l'énergie et des affaires rurales a 
annoncé une subvention ciblée pour les navires de pêche. Cette subvention contribuera à couvrir les 
coûts fixes liés à la possession d'un navire de pêche et sera basée sur la taille du navire possédé, avec 
un paiement maximum de 10 000 £. La subvention sera ouverte à toutes les entreprises actives dans 
le secteur des produits de la mer qui possèdent des navires sous licence galloise et dont les ventes 
enregistrées seront de 10 000 £ ou plus en 2019, et tous les pêcheurs éligibles recevront un paiement 
unique. 
  
En Irlande du Nord, le ministre en charge de la pêche, Edwin Poots, a annoncé une aide de £1,5 million 
pour les pêcheurs. Cette enveloppe vise à aider les entreprises de la pêche à couvrir leurs frais fixes. 
Cette aide sera accordée pour une durée de trois mois, avec un montant maximum de financement 
total par "entreprise" plafonné à environ £104 000 livres sterling.  Elle sera versée par le biais de 
paiements mensuels variant en fonction de la taille du navire. Le navire doit être un navire de pêche 
enregistré en Irlande du Nord, actif pendant la période de mars à mai, avoir eu des débarquements de 
poissons d'au moins 10 000 £ en 2019. Les navires d'une longueur totale de 28 m et plus ne sont pas 
éligibles. 
  
Les dépendances de la couronne ont également pris des mesures très variables : 

- L’île de Man a débloqué £ 370 000, pour aider les navires à couvrir leurs frais fixes, sous forme de 
versement hebdomadaire pendant 3 mois = £500 pour les bateaux de plus de 12m, £150 pour les 
moins de 12m. 

- Guernesey a suspendu les paiements des droits d’amarrage pour les bateaux commerciaux et les 
pêcheurs sont inclus dans les mesures de soutien général aux entreprises (prêts pour les PME, 
chômage partiel, etc.). 

- Jersey n’a pas mis en place de mesures spécifiques. Les pêcheurs sont inclus dans les mesures de 
soutien général aux entreprises (prêts pour les PME, chômage partiel, etc.). En revanche, des initiatives 
locales citoyennes se sont mises en place pour favoriser la consommation de crustacés sur l’île. Ces 
initiatives sont largement relayées sur les réseaux sociaux. 
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